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Association Loi 1901 - siège social : 35, rue de Loches - 37150 BLÉRÉ - Tél : (02) 47 30 81 81 
Internet : http://chapelledeseigne.blogspot.fr - Courriel : chapelledeseigne@gmail.com 

 
Assemblée générale du 13 février 2019 

à 18h30 en Mairie de Bléré. 
 

 Liste des présents et des pouvoirs : voir listes jointes. 
Le quorum étant atteint, l’assemblée générale peut avoir lieu. 

 
L’Ordre du jour est le suivant : 

• Rapport moral du Président 
• Rapport financier de la Trésorière 
• Renouvellement des membres du C.A. 
• Montant des cotisations 
• Point sur les travaux 
• Souscription publique et mécénat 
• Communication 
• Festivités autour de la Chapelle ? 
• Questions diverses 

 
 Rapport moral du Président : 

Le Président expose, par vidéo projection, les activités de l’association durant cette année. 

Les activités 
Jour de Cher (21 juillet) 
Contrairement à ce qu’il y avait été fait en 2017, nous n’avons pas participé au festival 
« Jour de Cher » organisé par la Communauté de Communes de Bléré Val de Cher. En 
effet, compte tenu de l’emplacement des festivités qui sont axées sur le Cher, une 
animation autour de la Chapelle ne draine aucune personne. 
Forum des Associations (18 septembre) 
Comme chaque année, l’association était présente. Cette journée nous a d’ailleurs permis 
d’enregistrer de nouvelles adhésions. Je tiens à ce propos à remercier Marie-Laure ROY, 
notre secrétaire et Jacques PIRODEAU pour leur présence qui fut quasiment permanente. 
Journée du Patrimoine (15 & 16 septembre) 
Lors de la journée du 15 septembre, j’avais pu faire venir une sculptrice sur le site ; 
Mademoiselle Justine SACLEUX ; de l’Entreprise H CHEVALIER, titulaire d’un marché de 
travaux de la Chapelle. Son intervention notamment auprès des jeunes, a été 
enrichissante. Plus d’une vingtaine de personnes se sont déplacées à cet effet... A refaire 
si possible... 
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Les travaux 
Comme vous avez pu le constater, les travaux de restauration ont enfin commencé. 
Un parapluie a été monté afin de protéger la chapelle et permettre de travailler quasiment 
par tous les temps et de pouvoir faire visiter le chantier durant son exécution. 
La durée prévisionnelle des travaux, concernant l’extérieur, est d’une année environ... 
Ensuite viendra le traitement de l’intérieur de la chapelle et, par la suite (aucune prestation 
n’est à ce jour arrêtée) la réfection des jardins alentour... 
Concernant les travaux, pour le moment il n’est pas question de « travaux 
supplémentaires ». Toutefois, la question du traitement des vitraux est posée. Plutôt que 
de restaurer les anciens vitraux du début du XXème siècle (qui n’ont aucun caractère 
esthétique et historique), leur remplacement est envisagé. 
Pour la visite du chantier, une convention entre la Ville de Bléré et l’entreprise titulaire des 
travaux de restauration est en cours d’élaboration pour des raisons évidentes de sécurité. 
Les personnes habilitées à organiser des visites sont Messieurs Régis CHAUVEL et 
Patrick GOETGHELUCK. 
 

Le rapport moral du Président est validé à l’unanimité. 

 
 Rapport financier de la Trésorière : 

Sylvie DUFRAISSE, notre trésorière, expose le bilan financier de l’Association 

Rapport financier au 31/12/2018 

RECETTES DEPENSES 

Cotisations adhérents 560,00 € Enveloppes préaffranchies 19.20 € 

Dons 25,00 €   

Intérêts parts sociales 0,75 €   

 Résultat 566,55 € 

TOTAL 585,75 € TOTAL 585,75 € 

 
Solde du compte au 31/12/2017 624,23 € 
Résultat de l’année 2018 566,55 € 
 ============= 
Solde du compte au 31/12/2018 1.190,78 € 
 

Le bilan de la trésorière est approuvé à l’unanimité. 
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 Renouvellement des membres du Conseil d’Administration : 
Le Conseil d’Administration est élu pour trois ans, au scrutin secret à la demande et à la 
majorité des suffrages exprimés. Il est renouvelable par tiers tous les ans. Ses membres 
sont rééligibles. 
Le tiers sortant est composé de : 

CHAUVEL Régis 
GOETGHELUCK Patrick 
LE DRÉAU Christophe 
MAUDUIT Anne 
ROY Marie-Laure  

Pour des raisons de santé, Marie-Laure ROY ne se représente pas et démissionne de son 
poste de secrétaire. 
Les quatre autres membres se représentent. 
 

Le renouvellement est adopté à l’unanimité. 
A titre d’information, les membres suivants seront renouvelables en 2020 : 

BERNARDON Alain 
GUILLEMOT Dominique 
MIALANNE Dominique 
PERRAULT Patrick 
PIRODEAU Jacques 

 
En raison de la démission de Marie-Laure ROY, un appel à candidature auprès des 
adhérents est fait pour la remplacer. 
Madame Christiane LOSARDO est pressentie pour ce poste. Elle demande quelques jours 
de réflexion avant de donner sa réponse définitive. 

 
 Souscriptions Publiques Mécénat : 

Régis CHAUVEL expose les résultats de l’année.  

Dons à la Fondation du Patrimoine 17.437,00 € 

Vente de lithographies (24 unités à ce jour) 960,00 € 

Produits « partage » (6 adhérents à ce jour) 4.812,00€ 

 
Il rappelle que, compte tenu que les travaux ont pris un retard important du fait d’une 
procédure de recours ; intentée par une entreprise écartée des travaux et ne sachant que 
dire aux Blérois ; il lui était relativement difficile de relancer les personnes et de récolter 
des fonds. 
D’autre part, la question se pose concernant les « Produits-partage ». En effet, en raison 
de la lourdeur des exigences administratives qu’impose la Fondation du Patrimoine, il est 
vraisemblable que l’association n’y ai plus recours... En effet, les entreprises et ou artisans 
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« donateurs » ne veulent pas s’encombrer de complications administratives 
supplémentaires... (Elles en ont suffisamment...). 

 
 Communication : 

Site Internet 
Le président rappelle qu’il existe un site internet pour l’Association (site très bien créé par 
notre ancienne secrétaire) qui ne fonctionne pas. 
En effet, faute d’avoir un « webmaster » le site est en sommeil... 
Il est demandé aux adhérents si l’un d’eux souhaite prendre en charge cette fonction. 
Réseaux sociaux 
Aucune page Facebook, Messenger, Twiter, etc., n’existe. La question est posée de savoir 
si ces domaines de communication sont à prendre en compte ou pas... ? 

 
 Festivités pour 2019 : 

Comme l’an dernier, aucune prestation ne sera développée pour le festival « Jour de 
Cher ». 
Concernant le « Forum des Associations » qui aura lieu le 7 septembre 2019, nous y 
seront présents. Comme l’an passé, il sera demandé aux membres du C.A. de tenir, ne 
serait ce qu’une heure ou deux, le stand de l’Association. 
Pour les « Journées du Patrimoine » qui auront lieu les 21 et 22 septembre, le Président 
essayera de faire venir, comme l’an passé, un sculpteur et/ou un pierreux, afin qu’ils 
expliquent leur art et montrent au public leurs métiers. Comme pour le forum, il sera 
demandé aux membres du C.A. de tenir, ne serait ce qu’une heure ou deux, le stand de 
l’Association. 

 
 Proposition de festivités pour 2020 : 

Le Président rappelle qu’en juin 1520, Guillaume de Seigne avait été mandaté par le Roi 
François 1er pour organiser depuis la ville de Tours, la réunion du « Camp du Drap d’Or » 
qui s’était déroulée entre les villes de Guînes et Ardres, dans le Nord de la France... 
Il rappelle que, si l’on désire organiser des festivités autour de cet évènement (afin de faire 
connaître notre chapelle et la mettre en valeur), une année de réflexion et de travail n’est 
pas de trop... 
A cet effet, Jacques PIRODEAU a fait un énorme travail de recherche afin de trouver 
l’organisme qui centralise les archives photographiques des musées nationaux. Après 
avoir contacté cette agence, celle-ci nous a communiqué le coût des droits d’utilisation du 
tableau de Friedrich Bouterwerk (qui représente les Camp du Drap d’Or), et qui s’élève ; 
pour une durée pérenne de 10 ans ; à 350,00 €. La reproduction sur un panneau de 1,50 x 
3,00m s’élèverait quant à elle, à 477,60 €. 
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Pour ce qui est du « Livre d’Heures » de Guillaume de Seigne et Claudine Fortier ; qui est 
actuellement conservé à la British Library de Londres ; une demande de reproduction avec 
son coût a été demandée... Nous sommes dans l’attente d’une réponse. 
Par ailleurs, le Président pose la question de savoir s’il est opportun de contacter les 
associations culturelles de Guînes et Ardres concernant ces festivités. Elles sont les 
suivantes : 

Association du Camp du Drap D'or  
Avenue de la Libération - 62340 Guînes 
Président : Bastien VINCENT 
Tel : 06 72 54 34 48 
 
Association Culturelle et Historique d'Ardres  
91, rue de Saint-Quentin - 62610 Ardres 
Président : Michel CABAL 
Tel : 03 21 35 40 13  

 
Enfin, si par la suite l’association souhaite valoriser la chapelle en procédant à la vente de 
documents imprimés, accessoires divers, etc. ..., le Président pose la question de faire 
enregistrer un nom de marque, (par exemple Guillaume de Seigne) auprès de l’INPI 
(Institut National de la Propriété Industrielle). Son coût, pour une validité de 10 ans serait de 
210,00€. 

 
 Cotisation : 

Compte tenu de tout ce qui précède, et après discussion, le montant de la cotisation 
annuelle pour l’an prochain (2020) est porté à la somme de : 15,00 €. 
 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
Plus rien étant à l’Ordre du Jour, la séance est levée à 21.00 h. 
 

La secrétaire 
Christiane LOSARDO 

 
 
 
 

PJ : 
Liste des présents et pouvoirs 
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